
Chères Cléroises, Chers Clérois, 

Quel plaisir, avec les beaux jours, de voir le retour 
des manifestations et animations qui font de Clères 
une commune où on se sent bien ! 

Depuis le 4 mars, se sont enchaînés « la vie secrète 
des mares » à l’Espace Naturel du Friquet, le trail 
des Iraiductibles avec près de 500 participants. 
Puis, sous le signe de l’amour, la fête de la jonquille 
toujours très attendue avec ses spectacles, son 
traditionnel marché artisanal et la participation 
de la Maison des Artisans.  Sans oublier la foire 
aux livres et aux collections, le retour de la foire 
à tout dans le centre bourg, le premier salon du 
modélisme, les puces couturières et le troc plantes 
qui ont rencontré un vif succès !

Je remercie chaleureusement tous les bénévoles des 
associations qui œuvrent au quotidien pour le bonheur 
de tous et qui permettent, en collaboration avec la 
Municipalité, de telles ambitieuses organisations. 
Un remerciement particulier au Parc de Clères qui 
s’associe avec enthousiasme à nos animations 
communales.

J’ai été ravie de recevoir les aînés de notre commune 
pour un repas convivial le 18 mars dernier. Bonne 
humeur et chaleureuses retrouvailles après l’hiver 
étaient au rendez-vous.

Le 8 Avril, nous avons inauguré officiellement la 
Chapelle Notre-Dame des Buis au hameau du Tôt. 
Si vous souhaitez la découvrir ou la redécouvrir, 
retenez qu’elle sera ouverte les week-ends du 14 
avril au 14 mai avec une exposition de peinture 
proposée par le Diocèse de Rouen.

La fibre arrive enfin à Clères…98% des foyers Clérois 
sont éligibles dès le 1er mai. Votre opérateur devrait 
prendre contact avec vous prochainement ! 

Votre commune, notre commune avance… Continuons 
ensemble à la faire vivre.

Avec ma chaleureuse amitié,
Nathalie THIERRY
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L’échoL’écho
Les Médiévales de Clères en Renaissance : Le retour !

Vie locale
ZOOM sur le personnel  
des écoles
Etat civil 2022
Les encombrants

Après 4 années d’absence, les « Médiévales de Clères en 
Renaissance » reviennent pour leur 5ème édition.
Réservez dans votre agenda le week-end des 8 et 9 juillet.
Les réunions de préparation se succèdent et les ateliers tournent 
à plein régime : couture, danse, décoration…
Les bénévoles sont les bienvenus. N’hésitez pas à contacter le 
Foyer de la Culture et des Loisirs qui coordonne l’organisation 
avec le Parc de Clères et la Municipalité.
Toute la Normandie est invitée aux grandes fêtes qui vont célébrer 
le mariage de Florence, fille de Georges de Clères et d’Anne de 
Brézé. Au programme, 2 journées riches en animations au cœur 
du bourg et dans le Parc.
Hennissements, cris d’hommes en armes, sons de la cornemuse et du tambourin remplaceront 
le bruit des voitures.
Cette année, tournois d’archerie, randonnée équestre, Mostra de costumes, duels à l’épée, grand 
marché médiéval, procession aux flambeaux, banquet en costume et bal Renaissance, arbre 
de joie et farandoles ….

Sur les terres du château et dans le village, compagnies, artisans, musiciens et comédiens 
partageront leur savoir-faire et leur passion avec le public. 
Gageons que le succès sera de nouveau au rendez-vous pour ces fêtes qui apportent une part 
de rêve aux petits et aux grands.
Venez nombreux et costumés !
Programme et infos : www.foyercleres.fr 

Mairie de Clères
7,rue Edmond Spalikowski  76690 Clères

02 35 33 23 31 contact@mairie-cleres.fr

4432



Focus sur le personnel en charge 
de l’école primaire
« L’Orée du Parc »

C’est au tour du personnel en charge de notre école primaire de faire l’objet 
d’un focus.

L’équipe 
8 agents assurent, chaque jour, le fonctionnement de notre école, en partenariat 
avec les enseignantes et Sigrid DAVID, Directrice de l’école :

Murielle AMOURETTE, Lydie AUROGNON, Anita DOURVILLE, Carole FEUGERE, 
Sylvie LEROUGE, Sarah MALMAISON, Patricia PERROT, Caroline TESSON.

Polyvalence
Les agents participent à l’accueil des enfants, veillent à leur sécurité, à 
l’hygiène et assistent les enseignantes dans la préparation et l’animation 
des activités pédagogiques.

Ils assurent la surveillance lors des récréations et gèrent l’entretien des 
locaux et du matériel destiné aux enfants.

En dehors des horaires de cours, notre personnel encadre les enfants avant, 
pendant et après le repas. Il participe également à la surveillance et à 
l’animation des temps de garderie et d’activités périscolaires.

Toutes ces missions sont indispensables mais rarement mises en avant, c’est 
maintenant chose faite.

Grâce au dévouement et à la compétence de nos agents, nos 153 enfants 
vivent au mieux leur temps passé au sein de l’institution scolaire Cléroise.

Respect !
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Citoyenneté
et vie locale

La Municipalité propose un service de collecte des 
encombrants dont la taille est supérieure à 30 cm.
Seuls les objets suivants entrent dans cette catégorie :
• Les meubles (armoires, chaises, tables, commodes...)
• Les matelas et sommiers
• Les appareils électroménagers de gros volume (lave-

vaisselle, lave-linge, four, réfrigérateur...)
• Ferraille, grillage, jouets, bois 
Tous les déchets ci-dessous, volumineux ou non, ne sont pas 
considérés comme des encombrants et devront être 
déposés en déchetterie :
• Les gravats, laine de verre, placo
• Les déchets verts
• Les pneus usagés
• Les bouteilles de gaz
• Les batteries
• Les pots de peinture, solvants, produits chimiques, 

produits phytosanitaires…
Pour profiter de ce service, adressez-vous à la Mairie 
qui vous demandera la liste des objets concernés et leur 
volumétrie. Vous serez informé de la date de passage, 
charge à vous de les déposer, la veille, devant votre 
domicile. 

Naissances :
Janvier : Rose DELAUNAY, Maloé STABROVSKY
Mars : Albane LEBAILLIF
Mai : Liam BECQUET, Céleste ANCELOT, Louve CAPON
Juillet : Abby LAENEN
Septembre : Adèle LÉGER, Apolline PAPILLON
Octobre : Yuna CANARD, Harry HOGUET MORIN
Novembre : Jeanne DESSOLLES, Solenn PETIT
Décembre : Alix CHAÏBDOUR

Unions :
Améline CLATOT et Johnny DUCHÂTEL, le 07 Avril
Sarah GUILBERT et Grégory LEJEUNE, le 16 Avril
Lydia LAMAS et Mathieu QUÉMAR, le 21 Mai
Louna POULET et Christopher BECQUET, le 30 Juillet 
Marie-Charlotte LAIMÉ et Jérémy STABROVSK Y,  
le 22 Octobre
Amandine MONSTIER et Dorothée GALANT, le 5 Novembre
Marion ROUSSEL et Florian BÉNARD, le 10 décembre.

Décès : 
Mme France LEFEUVRE épouse PETIT 83 ans,
M Patrice DÉMAREST 68 ans,
M Bernard TROHAY 71 ans,
M Pierre TAMION 87 ans,
M Serge LEROUX 71 ans,
Mme Pierrette CAUMONT épouse LASSIRE 89 ans,
M Daniel BECQUET 70 ans.

Les encombrants :
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Ouverture de la Mairie : Lundi 08:30 - 12:00 Mardi 08:30 - 12:00/13:30 - 19:00
Mercredi 08:30 - 12:00/13:30 - 17:30 Jeudi 08:30 - 12:00 / Vendredi 08:30 - 12:00/13:30 - 17:30 

La boite à magie de Camilla Läckberg
Un roman noir, haletant et intrigant.
Camilla Läckberg, spécialiste du genre, écrit avec un mentaliste 
et renouvelle son style avec succès. Passé et présent se côtoient, 
faits et analyses se succèdent subtilement ; c’est documenté 
avec soin.
Mina, détective phobique fait appel à Vincent, mentaliste plein 
de tocs pour mener une enquête palpitante sur un drame dont la 
scène de crime évoque un tour de magie qui aurait mal tourné ; 
le cadavre d’une femme transpercé d’épées et retrouvé dans 
une boîte à magie.
L’improbable binôme va de découvertes sordides en crimes 
non élucidés sur les traces d’un tueur en série pendant que son 
auteur peaufine l’ultime machination qui se doit d’être à l’apogée 
de son talent.
Une lecture fluide et un style malin. Le lecteur cherche, suppose 
et échafaude des théories…Un polar addictif à dévorer.

2 Mars Etude pédologique de l’ENF 
« Espace Naturel du Friquet » par la 
MFR « Maison Familiale Rurale » de 

Coqueréaumont

5 Mars Trail des Iraiductibles

19 Mars Fête de la Jonquille

4 Mars Animation « la vie secrète des 
mares » à l’ENF par MFR

18 Mars Repas des aînés

Citerne « défense incendie »  

rue des Bernaches

Bibliothèque
coup de cœur de l’équipe

1 et 2 Avril 1er Salon du modélisme

8 Avril Inauguration Chapelle du Tôt

15 et 16 Avril Puces couturières
et loisirs créatifs 16 Avril Troc plantes

15 Avril Inauguration expo peinture à la chapelle du Tôt
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HISTOIRE DE CLÈRES :  
La Solidarité Sottevillaise au moulin du Tôt.

Le moulin de Béarn, construit en 1827 sur les terres des Comtes de Béarn au Tôt est racheté vers 
1906 par la « Solidarité Sottevillaise », coopérative de consommation et de production, pour y 
exercer une activité de meunerie.
En 1890, Louis Lucas, pharmacien, et quelques cheminots sottevillais fondent   « La Solidarité 
Sottevillaise », coopérative de magasins où l’on trouve des produits alimentaires à prix intéressant.
L’entreprise se développe, fonde de nombreuses succursales et achète le moulin du Tôt pour y 
moudre du blé et fabriquer de la farine qui sera transformée en pain proposé dans ses différents 
points de vente. Tout près du moulin, la maison de Paul Noël, fils d’Eugène, devient aussi épicerie 
coopérative (appartenait-elle aussi à la Solidarité Sottevillaise ? Pas de certitude). L’entreprise 
devient en 1927 « l’union des coopérateurs de Normandie », puis en 1990 « les coopérateurs de 
Normandie-Picardie » ; elle adhère en 2009 à la Coopérative des commerçants Système U.                                                  

                                      Christine Blanchetière - Françoise Hénaut

Voir carte postale de la maison de Paul Noël,  
fils d’Eugène, devenue épicerie coopérative  
dans l’écho de janvier.
Pour en savoir plus, scannez avec  
votre smartphone
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Lutte collective contre  
le frelon asiatique et  
autres nids d’hyménoptères

Identification du frelon asiatique : 

Apparu en France en 2004, le frelon asiatique 
appartient à la famille des hyménoptères 
(Insecte caractérisé par quatre ailes 
membraneuses transparentes) comme les 
abeilles, les guêpes, les fourmis…
Reconnaissance des nids : 
Entre février et avril, la reine fonde sa colonie 
en fabriquant un nid primaire (de la taille 
d’une orange) dans un endroit abrité : niche, 
cabanon, trou de mur, bord de toiture, haie… 
Il faut être vigilant.
C’est à cette période que le nid est plus facile à 
détruire, avant que la colonie ne se délocalise 
en août vers un nid secondaire (taille 40 cm à 
1 m) construit à la cime des arbres. Le nombre 
maximal de frelons adultes dans les nids 
est atteint en octobre pour diminuer avec le 
départ des reines fécondées pour leurs lieux 
d’hivernage. L’ensemble de la colonie meurt 
l’hiver venu. Un nid vide n’est jamais recolonisé.
Vous suspectez sa présence ?
Pour la destruction des nids primaires de mars 
à juillet, l’intervention est gratuite.
Une convention est mise en place entre la 
Mairie de Clères et un apiculteur clérois, 
adhérent du Groupement de Défense Sanitaire 
Apicole 76 (GDSA76). L’apiculteur, à la demande 
de la mairie, se déplace sur site et après 
investigation, détruit le nid primaire en fin 
de soirée.
Une autre convention avec l ’entreprise 
Normandie Nuisibles concerne les nids 
secondaires de frelons asiatiques, les nids 
de frelons européens ou le recueil d’essaims 
d’abeilles. Chaque intervention est facturée 
suivant une grille de tarifs fixés en fonction 
de la difficulté d’exécution de la prestation.  
Elle est possible toute l’année.
Toutes les demandes doivent être faites en 
Mairie afin d’obtenir un bon d’intervention, 
lequel permettra une prise en charge partielle 
par la commune. Dans le cas de frelons 
asiatiques, une participation complémentaire 
du Département est appliquée. Ces aides 
diminuent fortement le montant restant dû 
par le demandeur.
Attention :
La destruction non appropriée d’un nid 
engendre un risque élevé d’attaque massive 
de la colonie.

Retrouvez-nous sur

du 14/04 au 14/05 Expo peinture / Chapelle du Tôt les WE 14h à 18h30
28/04 Cinéma / Espace Clara
08/05 Commémoration / 11h30 Monument aux morts
13/05 Sport au féminin 
13/05 Journées historiques au parc / Parc
21/05 Spectacle «2 pommes et un coup fin» / Espace Clara
26/05 Cinéma / Espace Clara
03/06 Kermesse des écoles / Ecole élémentaire
03/06 Danse africaine, repas spectacle / Espace Clara
23/06 Spectacle commedia dell’arte « le roi cerf » /Parc
30/06 Cinéma / Espace Clara
01/07 Remise des prix du concours littéraire / Parc

 8-9/07 Les médiévales de Clères / Parc et centre bourg
28/07 Cinéma / Espace Clara
25/08 Cinéma / Espace Clara
03/09 Foire à tout / Terrain foot
09/09 Forum des associations / Espace Clara
09/09 Messe / Chapelle du Tôt
10/09 Cyclo-cancer / Espace Clara

16-17/09 Concert Appassionato / Chapelle du Tôt
22/09 Cinéma / Espace Clara

« sous réserve de modifications, restez informés »

Moulin du Tôt


